Accueil de Loisirs  - Fixation des tarifs année scolaire 2011/2012 : Modification

Tarifs applicables au 1er octobre 2011

ACCUEIL DE LOISIRS : TARIFS QUOTIDIENS (mercredi et vacances – par enfant)

Le prix du repas est facturé à part :

- Repas Enfant (Tarif de Base)    : 3.40 € / repas 

- Repas Enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 5.10 € / repas. 
	Quotient Familial
	JOURNEE
	½ JOURNEE

	inférieur 415 €
	7.00 €
	4.00 €

	de 415 à 554 €
	7.50 €
	4.25 €

	de 555 à 631 €
	8.50 €
	4.75 €

	de 632 à 837 €
	10.50 €
	5.75 €

	de 838 à 1 067 €
	13.00 €
	7.00 €

	supérieur à 1 067 €
	15.00 €
	8.00 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 2.00 € / journée 

+ 1.50 € / ½ journée 

Fixation des tarifs des services périscolaires : cantine scolaire et accueil périscolaire – Année scolaire 2011/2012 : Modification

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer, pour l’année scolaire 2011/2012, les nouveaux tarifs des services périscolaires comme suit : 

Tarifs applicables au 1er octobre 2011

TARIFS CANTINE

Repas Enfant (Tarif de Base)      : 3.40 € / repas  
Repas consommé non commandé  : 5.50 € / repas   
Repas Adulte (Tarif Unique)          : 5.50 € / repas   
Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn à l’exclusion des enfants scolarisés en classe d’intégration scolaire : 

+ 1.70 €
A titre indicatif, la Commune de Montans  continue à prendre en charge la majoration à hauteur de 30 % (famille 70 %).

1 - ACCUEIL PERISCOLAIRE : TARIFS FORFAITAIRES MENSUELS (par enfant)

	1 PLAGE HORAIRE : MATIN OU MIDI OU SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	4.00 €
	3.00 €

	de 415 à 554 €
	6.00 €
	4.50 €

	de 555 à 631 €
	8.00 €
	6.00 €

	de 632 à 837 €
	12.00 €
	9.00 €

	de 838 à 1 067 €
	16.00 €
	12.00 €

	supérieur à 1 067 €
	20.00 €
	15.00 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn à l’exclusion des enfants scolarisés en classe d’intégration scolaire :

+ 1.25 € / heure  avec un maximum mensuel de + 35.00 €

(toute heure commencée est due)

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

	2 PLAGES HORAIRES : MATIN ET MIDI, OU MIDI ET SOIR, OU MATIN ET SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	8.00 €
	6.00 €

	de 415 à 554 €
	12.00 €
	9.00 €

	de 555 à 631 €
	16.00 €
	12.00 €

	de 632 à 837 €
	22.00 €
	16.50 €

	de 838 à 1 067 €
	26.00 €
	19.50 €

	supérieur à 1 067 €
	30.00 €
	22.50 €


Majoration pour un enfant  résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn à l’exclusion des enfants scolarisés en classe d’intégration scolaire  :

+ 1.00 € / heure avec un maximum mensuel de + 50.00 €

(toute heure commencée est due)

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

	3 PLAGES HORAIRES : MATIN, MIDI ET SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	12.00 €
	9.00 €

	de 415 à 554 €
	17.00 €
	13.00 €

	de 555 à 631 €
	23.00 €
	17.50 €

	de 632 à 837 €
	32.00 €
	24.00 €

	de 838 à 1 067 €
	38.00 €
	28.50 €

	supérieur à 1 067 €
	42.00 €
	31.50 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn à l’exclusion des enfants scolarisés en classe d’intégration scolaire :

+0.75 € / heure avec un maximum mensuel de + 60.00 €

(toute heure commencée est due)

A titre indicatif, la Commune de Montans  continue à prendre en charge la majoration à hauteur de 30 % (famille 70 %).
Les familles qui souhaitent  bénéficier des tarifs mensuels (forfaitaires) devront en informer le Service Enfance Jeunesse chaque fin de mois pour le mois suivant. Dans le cas contraire, les tarifs horaires leur seront appliqués.
__________________________________________________________________________________

2 - ACCUEIL PERISCOLAIRE : TARIFS HORAIRES  (par enfant)

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	0.40 €
	0.30 €

	de 415 à 554 €
	0.60 €
	0.45 €

	de 555 à 631 €
	0.80 €
	0.60 €

	de 632 à 837 €
	1.10 €
	0.85 €

	de 838 à 1 067 €
	1.30 €
	1.00 €

	supérieur à 1 067 €
	1.50 €
	1.15 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn  à l’exclusion des enfants scolarisés en classe d’intégration scolaire :

+ 1.00 € / heure 

(toute heure commencée est due)

A titre indicatif, la Commune de Montans  continue à prendre en charge la majoration à hauteur de 30 % (famille 70 %).

Après en avoir délibéré,

Arrête les nouveaux tarifs susvisés pour l’année scolaire 2011/2012 (entrée en vigueur le 1er octobre 2011).

Indique que les familles qui n’auront pas communiqué au Service Enfance Jeunesse les informations nécessaires au calcul de leur quotient familial se verront appliquer le tarif de la tranche la plus élevée.

Adopté à l’unanimité 
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